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TAXE DE SEJOUR

Tarifs applicables à compter du 1er janvier 2011
Le montant de la taxe de séjour due par chaque redevable est égal au tarif applicable à la catégorie d’hébergement concerné multiplié par le nombre de nuitées du séjour.

	Catégories d’hébergement
	Tarifs

	Hôtels de tourisme 4 étoiles luxe et 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 et 5 étoiles et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes
	0.65 €

	Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes
	0.50 €

	Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances de catégorie grand confort et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes
	0.30 €

	Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances de catégorie confort et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes
	0.20 €

	Hôtels de tourisme classés sans étoile et tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes
	0.20 €

	Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3 et 4 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes
	0.20 €

	Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance, autres formes d’hébergements à titre onéreux
	0.20 €


Exonérations et réductions
Sont exonérés du paiement de la taxe de séjour :

( Les enfants de moins de 13 ans (L 2333-31),
( Les mineurs en colonies et centres de vacances collectifs (D.2333-47),

( Les fonctionnaires et agents de l’Etat installés temporairement pour leurs fonctions (D 2333-48)

( Les personnes bénéficiaires des formes d’aides sociales  (D.2333-48).

(Les personnes qui par leur travail ou leur profession participent au fonctionnement et au développement touristique local (L.2333-34)

Les membres de familles nombreuses porteurs de la carte d’identité délivrée en vertu du décret n°80-956 du 1er décembre 1980 bénéficient des réductions suivantes (R 2333-49)
( 30 % pour les familles de 3 enfants de moins de 18 ans,
( 40 % pour les familles de 4 enfants de moins de 18 ans,

( 50 % pour les familles de 5 enfants de moins de 18 ans,

( 75 % pour les familles de 6 enfants et + de moins de 18 ans,

( 30% pour les parents ayant élevés au moins 5 enfants.











Fait à Virieu le Grand, le  01/01/2011









Le Président, Michel RAMON
